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Repos imposé donné par l'employeur

Par JDL, le 19/02/2022 à 15:25

Je suis prévenu le mardi soir à 19h30 de prendre un repos pour le lendemain car je travaille le
samedi suivant 

Ai-je le droit de refuser ce repos ce jour-là et le décaler à un autre jour de la semaine. 

(chauffeur de taxi salarié) 

Cordialement JDL

Par JDL, le 19/02/2022 à 21:07

Merci pour votre réponse
JDL

Par miyako, le 19/02/2022 à 21:49

Bonsoir,

Il faut au moins un jour franc pour changer un repos déjà plannifié à l'avance

Cordialement
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